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OBJECTIF DU MODULE  

- Pr®senter ce quõest le handicap 

 

- Expliquer ce quõest le Handõensemble 

 

- Vous donner des outils 

 

- Vous donner envie de monter des actions 

 

- Répondre à vos attentes 
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Présentation de la notion de 

handicap et de la philosophie 

du Sport Adapté 

PREMIERE PARTIE  



Le handicap exprime une déficience vis-à-vis 

dõun environnement, que ce soit en termes 

dõaccessibilit®, dõexpression, de 

compr®hension ou dõappr®hension 

 



Loi pour lõ®galit® des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes 

Handicapées  

3 principes guident cette réforme : 

-  Garantir le libre choix du projet de vie des personnes en 

situation de handicap ; 

- Permettre une meilleure participation à la vie sociale ; 

- Simplifier les démarches 

Loi de Février 2005 



ÅLa loi donne une définition du Handicap: 

 

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute 

limitation d'activité ou restriction de participation à la 

vie en société subie dans son environnement par une 

personne en raison d'une altération substantielle, 

durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions 

physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 

psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé 

invalidant. »  



ÅLa loi handicap rend obligatoire  lõaccessibilit® des 
locaux d õhabitation neufs, privés ou publics et dans 
certains cas, des locaux d õhabitation existants lorsqu' õils 
sont l õobjet de travaux. 

 

ÅLa loi étend l õobligation d õaccessibilit® à toute la chaîne 
du déplacement : 

 

ÅLa personne handicapée doit pouvoir accéder à tous les 
bâtiments recevant du public et évoluer de manière 
continue, sans rupture (aménagement de voiries, accès 
aux gares, transports en commun é). 


